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sur le moyen unique, pris en ses trois branches : attendu que, selon les 
enonciations de l'arret confirmatif attaque, par acte passe le 22 avril 1965 devant 
mercier, notaire, les epoux nottre-spitori se sont reconnus debiteurs d'une 
somme de 62000 francs envers plusieurs creanciers ;
que pour garantir le remboursement de ce pret, destine a l'acquisition d'un fonds 
de commerce de boulangerie, dame buttigieg a consenti une inscription 
d'hypotheque sur un immeuble lui appartenant ;
que, le pret n'ayant pas ete rembourse dans les delais prevus a l'acte, les 
creanciers engagerent contre dame buttigieg une procedure a fin de saisie 
immobiliere qui aboutit a la vente aux encheres de l'immeuble ;
que dame buttigieg assigna mercier en paiement de dommages-interets en 
soutenant que le notaire avait manque a son devoir de conseil ;
que la cour d'appel l'a deboutee de sa demande ;
attendu qu'il est fait grief a l'arret attaque d'avoir ainsi statue, alors que, d'une 
part, la comparution personnelle demandee par dame buttigieg aurait etabli que 
mercier n'etait pas present a son etude lors de la signature de l'acte et que ce fait 
etait de nature a avoir une influence sur la maniere dont le notaire a exerce son 
devoir de conseil, alors que, d'autre part, les juges du fond n'auraient pu estimer 
que l'engagement de dame buttigieg s'expliquait par les liens affectifs qui 
l'unissaient aux emprunteurs puisqu'elle n'etait ni parente ni alliee de ceux-ci et 
n'avait pas interet a se porter caution, alors, enfin, qu'il ne ressortirait pas des 
constatations de l'arret que le notaire ait attire l'attention de la caution sur 
l'importance demesuree de l'engagement par rapport a la valeur du fonds de 
commerce, sur le delai tres court de remboursement du pret et sur le taux 
d'interet de 12 % qui aurait ete considerable ;
mais attendu que, tant par motifs propres que par adoption de ceux des premiers 
juges, la cour d'appel, apres avoir releve que l'acte avait ete passe devant 
mercier, notaire, que dame buttigieg n'etait pas inexperimentee en affaires, que 
son engagement s'expliquait par les liens affectifs qui l'unissaient aux 
emprunteurs, enonce que le risque encouru par elle etait assez limite, que ni le 
montant de l'emprunt, ni le delai de remboursement, ni le taux d'interet n'etaient 
anormaux, que toutes explications avaient ete donnees aux parties, et que la 



preuve n'est pas rapportee, meme par presomptions, que mercier ait failli a son 
devoir de conseil ;
que, par de tels motifs, les juges du fond, qui, par une appreciation 
discretionnaire ont decide qu'il n'etait pas opportun d'ordonner la comparution 
personnelle des parties, ont legalement justifie leur decision ;
que des lors, le moyen n'est fonde en aucune de ses branches ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 23 decembre 1974 
par la cour d'appel d'aix-en-provence.
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dès lors qu'ils relèvent que la personne qui, pour garantir le remboursement d'un 
prêt, avait consenti une inscription hypothécaire sur un immeuble lui appartenant, 
n'était pas inexpérimentée en affaire, que son engagement s'expliquait par les 
liens affectifs qui l'unissaient aux emprunteurs, que le risque encouru par elle 
était assez limité, que ni le montant de l'emprunt, ni le délai de remboursement, 
ni le taux d'intérêt n'étaient anormaux, que toutes explications avaient été 
données aux parties, et que la preuve n'était pas rapportée que le notaire 
rédacteur de l'acte ait failli à son devoir de conseil, les juges du fond justifient 
légalement le rejet de l'action formée contre cet officier public par ladite caution 
contre laquelle, la dette n'ayant pas été remboursée, une procédure à fin de 
saisie immobilière a été engagée, aboutissant à la vente de l'immeuble 
hypothéqué.

* responsabilite contractuelle - obligation de renseigner - notaire - limites - qualité 
du client - personne inexpérimentée en affaires.
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